
 

  

 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication, auprès du Tribunal administratif de Versailles, sis 56 avenue de Saint-Cloud à Versailles. La 

juridiction peut être saisie de manière dématérialisée via l’application Télérecours citoyens, accessible à partir 
du site www.telerecours.fr 

 

N° d’enregistrement 
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Délibération du Conseil d’Administration 

Du 16 mai 2023 

 

 

Objet : Création de la Commission de la formation tout au long de la vie (CFTLV) 

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D714-55 à D714-72 ; 

Vu les statuts de l’Université d’Evry ; 

Vu le code du travail, notamment ses articles L6111-1 à L6113-10 ; 

Vu la loi du 21 décembre 2022 

 

Note de contexte :  

 

La présente délibération a pour objet de définir le cadrage de cette commission. 

 

La proposition de la composition de la Commission de Formation Continue proposée et 

adoptée par le Conseil d’Administration du 25 juin 2015 est annexée à la présente 

délibération. 

 

Le Conseil d’Administration décide, 

 

Article 1 : Missions  

 

La Commission de la formation tout au long de la vie (CFTLV) est consultée sur la politique 

de la formation continue et sur l’application des orientations définies par l’établissement 

pour l’ensemble des activités de formation continue et d’apprentissage. 

 

La CFTLV émet des avis et fait des propositions pour l’organisation et le développement de 

la formation tout au long de la vie. 

 

 

Article 2 : Composition  

 

La CFTLV  est présidée par le.la Vice- Président.e en charge de la FTLV. Elle comprend : 

 

- Le/la 1er  Vice-Président.e du Pilotage et des Finances ; 

- Le/la 1er  Vice-Président.e de la Commission de la formation  et de la Vie 

Universitaire ou un.e représentant.e élu.e au sein de cette commission ; 

- Le/la 2ème Vice-Président.e du Conseil de la formation  et de la Vie Universitaire 

ou un.e représentant.e élu.e au sein de cette commission ; 

- Le/la Président.e de la Commission mixte des moyens ; 

- Le/la Vice-Président.e étudiant au Conseil d’administration de l’établissement ; 

- Le.la Directeur.trice de chaque UFR ou leur représentant ; 

- Le.la Directeur.trice de l’IUT ou son représentant ; 

- Le.la Directeur.trice CFA EVE ou son représentant ; 

- Un.une représentant.e supplémentaire par composante ou de l’IUT pour 300 

étudiants en formation continue ou formation par apprentissage. 
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